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1. Objet et finalité du projet d’expérimentation / Enjeu de l’expérimentation 
 

 

a. Le contexte 
 

 

La santé bucco-dentaire des personnes âgées et des personnes en situation de handicap est 

déficitaire alors que les besoins sont importants. En EHPAD, un résident sur deux est concerné 

par le manque de soins bucco-dentaires
1
. 

 

L’AGIRC-ARRCO, en partenariat avec l’UFSBD, a également mené une enquête dans les EHPAD de 

son réseau en 2012-2013 et a caractérisé les besoins en soins bucco-dentaires, sur l’échantillon 

observé, ainsi : 
 

 14,2% avaient un besoin en soins d’urgence ;


 39,6% avaient besoin d’un détartrage ;


 37,7% avaient un besoin en soins pour des caries ;


 26,6% avaient un besoin d’extraction ;


 33,4% nécessitaient une prothèse.

 

De plus, une étude sur l'état de santé buccodentaire des enfants et adolescents de six à 20 ans 

fréquentant un institut médico-éducatif (IME) ou un établissement pour enfants et adolescents 

polyhandicapés (EEAP) a montré que 48,2 % des personnes observées, présentaient au moins un 

problème important ou sévère de santé bucco-dentaire et 40,3 % montraient un problème 

modéré. 

 

Les soins dispensés sont souvent limités du fait de la difficulté à accéder aux prestations de 

soins liée notamment à la durée de la consultation, à des difficultés d ’organisation des transports 

et disponibilité des personnels des établissements médicosociaux. 

 

Selon la dernière étude de l’Institut de Veille Sanitaire (mars 2013), la vie en institution 

réduirait le recours au chirurgien-dentiste de près de 25%, par rapport à la vie à domicile ; une 

étude en PACA a abouti au même résultat (réduction de 20% à 30% de l’accès des personnes 

âgées aux soins bucco-dentaires en EHPAD). L’âge est aussi un facteur déterminant, les sujets de 

plus de 90 ans ont deux fois moins de chance d’accéder aux soins bucco-dentaires que ceux de 60 

ans. Ces éléments soulignent l’importance de proposer des soins bucco-dentaires aux résidents 

des établissements d’hébergement médicosociaux. Ces soins doivent permettre de diminuer les 

complications, d’améliorer la santé générale des résidents et de diminuer les hospitalisations. La 

mauvaise santé bucco-dentaire a pourtant de nombreux retentissements sur 
 

 
1
 Health and quality of life differ between community living older people with and without remaining teeth 

who recently received formal home care: a cross sectional study, A. R. Hoeksema & L. L. Peters & G. M. 
Raghoebar & H. J. A. Meijer & A. Vissink & A. Visser (2018) 
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la santé générale des personnes en situation de handicap et personnes âgées pouvant générer 

jusqu’à plus de 943 000 euros d’économie à l’assurance maladie (CF annexe 1 tableau des enjeux 

médico-économiques URPS région ARA). Elle est à l’origine de complications coûteuses pour 

l’Assurance Maladie. En premier lieu, une mauvaise santé bucco-dentaire entraine une perte de 

capacité masticatoire, empêche les personnes de se nourrir normalement (douleur, difficultés de 

mastication, risques de fausses routes), oblige souvent des aliments à texture modifiée, peu 

encourageant à favoriser l'appétit et le plaisir de manger. Cela favorise la dénutrition, elle 

constitue un des quatre facteurs de perte d’autonomie de la personne âgée, intimement lié à un 

autre facteur clé que sont les chutes. Par ailleurs, des infections dentaires ou des 

parodontopathies non traitées peuvent générer des endocardites infectieuses augmentant le 

risque d’accident cardiovasculaire et le risque d’AVC ; aggraver le diabète et augmenter les 

complications liées à d’autres pathologies comme l’ostéoporose, les affections dermatologiques, 

les pneumopathies, ou les atteintes cérébrales
2 

 

Aujourd’hui, de très nombreuses études attestent que ces troubles bucco-dentaires influent sur 

l’état général des personnes âgées, il s’agit donc d’un enjeu majeur de santé publique. Agir sur la 

santé bucco-dentaire des personnes et situation de handicap et du 4ème âge doit permettre de 

réduire ces risques et les coûts financiers associés. Un détartrage une fois par an permet par 

exemple de réduire de 25% le risque d’accident cardiovasculaire selon l’ASD (Agir pour la Santé 

Dentaire) et de 13% le risque d’AVC. 

 

Dans la loi d’adaptation de la société au vieillissement de 2015, la santé des personnes âgées est 

devenue une priorité pour notre pays à l’heure où 25% de la population française a plus de 60 ans 

(Source : Insee, 2016) et où l’on prévoit qu’une personne sur trois atteindra cet âge en 2060 

(Source : Omphale). Le pays doit ainsi faire face à l’augmentation progressive des dépenses de 

santé par effet de volume et doit chercher à en réduire le coût. 

 

Parmi les résidents en EHPAD, on estime que 35% à 50% des résidents souffrent de pathologies 

dentaires et bucco-dentaires
3
 . La sortie des résidents en ville pour une consultation ou des soins 

est très difficile à mettre en œuvre en raison, notamment, du manque de personnel accompagnant 

et du surcoût lié aux transports. La venue d’un praticien « au lit du patient » est également assez 

rare et ne permet pas une prise en charge suffisante, faute de pouvoir transporter tout 

l’équipement nécessaire. La prise en charge buccodentaire inhérente à l’institutionnalisation est 

donc actuellement inexistante, ou dégradée dans le meilleur des cas. 

 

Le défaut de prise en charge bucco-dentaire cause des ruptures du parcours de soins pour la 

personne en situation de handicap et les personnes âgées. Victime de dénutrition et parfois de 

complications pathologiques, le seul recours des ESMS Pa/Ph est l’hospitalisation. 

 

Chez les plus de 75 ans, on estime qu’une part importante des hospitalisations pourrait être 

évitée si les résidents étaient pris en charge plus tôt, avant l’apparition de complications. 
 
 
 
 

 
2
 Oral Health Care for Older Adults with Serious Illness: When and How?, Xi Chen and Christine E Kistler 

(2016). 
3
 Guide à l’usage des établissements pour personnes âgées – AGIRC et ARRCO et UFSBD 
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La nécessité de prévenir les ruptures de parcours de soins des personnes âgées, les 

hospitalisations inutiles, la perte d’autonomie et les facteurs de risques (dont la dénutrition), ont 

déjà été identifiés par les pouvoirs publics, notamment via le dispositif PAERPA initié en 2014. 

Toutefois, ce dispositif ne prévoyait pas réellement la couverture des besoins bucco-dentaires 

des personnes âgées en risque de perte d’autonomie (plus de 75 ans). 
 

 

b. Les objectifs du projet : 

 

L’expérimentation consiste en la création d’un centre de santé buccodentaire mobile « bus 

dentaire » qui permet à des chirurgiens-dentistes spécifiquement formés au handicap et aux 

soins des personnes âgées d’effectuer des soins buccodentaires de qualité en intervenant sur les 

lieux d’hébergement de la personne (FAM,IME,EHPAD,MAS). 

 

Pour répondre aux besoins et attentes des personnes en situation complexe de handicap, nous 

avons identifié une graduation de l’approche avec 3 niveaux d’intervention : 

 

Niveau 1 
 

Ce niveau correspond aux soins de premier recours assurés par le chirurgien dentiste traitant. 

Pour organiser le parcours de soins d’une personne vivant avec un handicap ou personne âgée, ces 

acteurs s’adressent en premier lieu au chirurgien dentiste choisi par la personne. 

 

Niveau 2 
 

Ce niveau correspond aux structures de soins de proximité, les centres odontologiques des 

hôpitaux généraux, le CHRU de Brest. Une préparation de la personne pourra être envisagée en 

ESMS en amont des soins (simulation des soins, mise en situation) . Un référent handicap peut 

être mobilisé pour un accompagnement la personne. 

 

Niveau 3 
 

Ce niveau correspond au centre d’expertise et de recours, c’est-à-dire à l’offre de consultations 

pluridisciplinaires programmées et l’accès aux plateaux techniques spécialisés qu’offre le CHRU 

de Brest via le dispositif de consultations dédiées aux personnes en situation complexe de 

handicap coanimé par le Fondation ILDYS et Le CHRU de Brest . 

 

Le projet de la Fondation ILDYS ne substitue par au niveau 1 et 2, il intervient lorsque le niveau 1 

n’est pas accessible, prévient le recours au niveau 2 et coordonne le parcours de soins dentaires 

avec le niveau 3 lorsque la situation est plus complexe. 

 

 Les objectifs de ce dispositif innovant de mobilité inversée en santé sont : 

 

1. Améliorer l’accès aux Soins Bucco-dentaires des personnes en situation complexe de 

handicap et aux personnes âgées dépendantes présentant des difficultés pour 

accéder aux cabinets dentaires libéraux ou hospitaliers :  
 Dépistage / prévention



 Soins conservateurs


 Diagnostic clinique et radiologique
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 Adaptation des Prothèses


 Identification des prothèses par gravure,


 Orientation et coordination vers le niveau 2 et 3



2. Cibler le public prioritaire en institution en déployant le «e-dent connecté»,  
3. Prévenir l’aggravation de l’état de santé, 

 

4. Poursuivre la formation engagée en 2019 des professionnels (Correspondant en 

hygiène buccodentaire) à la prévention buccodentaire (Décloisonnement et évolution 

des pratiques), identifier et former des référents en établissements dédiés aux 

personnes en situation de handicap, 
 

5.   Accueillir des étudiants en service national sanitaire 

 

 Quelle est la population ciblée par le projet d’expérimentation ? (typologie, 

volumétrie et si toute la population, mentionner : toute la population).

 

Les personnes (Adultes ou enfants) en situation de handicap et les personnes âgées vivant en 

institution dans le Finistère ayant des difficultés d’accès aux cabinets de ville : 
 

 EHPAD


 IME


 FAM, MAS
 

La population visée dans ce projet est complémentaire des deux autres expérimentations en 

cours dans le cadre de l’article 51 (UFBSD et URPS). Par ailleurs, en termes de potentiel de 

capitalisation, le projet mis en œuvre pourra également s’ouvrir sur les personnes vivant à 

domicile proche des établissements médicosociaux qui ont des difficultés d’accès aux soins 

dentaires en cabinet libéral. Possibilité dans ce cas d’ouvrir des créneaux pour les partenaires 

libéraux. 
 
Le potentiel est très large puisque plus de 7 000 places sont recensées sur le seul territoire de 

santé N°1 en EHPAD et plus de 10 000 sur le Finistère. 
 

Quant aux personnes en situation de handicap, ce sont près de 700 personnes accueillies en MAS 

et FAM. 
 

Il sera nécessaire de cibler des établissements partenaires avec un objectif d’efficience en 

termes d’organisation du parcours du bus. 
 

Il par ailleurs attendu l’effet du « babyboom » d’après-guerre avec des besoins en soins 

dentaires accrus. 
 

 

c. Améliorer la coordination des soins 
 

 

• Télémédecine 
 

Nous nous appuyons sur le volet « Prévention » de la Stratégie nationale de santé où deux séries 

de dispositions sont adaptées aux personnes résidant en EHPAD. 

 

Le plan « Priorité Prévention » du gouvernement que la ministre de la Santé, Agnès Buzyn, a 

présenté en mars 2018 comprend 2 mesures : 
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La première mesure vise à mieux prendre en compte les besoins de santé : 

 

 Réaliser, au moins une fois par an, un bilan de santé afin de repérer les besoins de soins 

courants et donc bucco-dentaires, de dépister les facteurs de risques et de réaliser 

des actions de prévention et de promotion de la santé,


 Développer une téléconsultation de repérage et de dépistage.
 

Les secondes dispositions concernent l’organisation des soins pour les personnes résidantes en 

EHPAD. Trois principes sont ici avancés : 

 

 Former le personnel soignant d’EHPAD à assurer l’hygiène buccodentaire par la toilette 

quotidienne, les soins des prothèses, etc.


 Organiser des consultations de dépistage et systématiser le bilan bucco-dentaire 

d’entrée en EHPAD en mobilisant les professionnels de santé concernés, les ARS et les 

EHPAD (directeurs, médecins et infirmiers coordinateurs) tout en s’appuyant sur la 

téléconsultation, voire la télé expertise.


 Intégrer systématiquement la santé bucco-dentaire dans les projets d’établissement, les 

contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) ainsi que dans les évaluations 

internes et externes.

 

C’est dans ce cadre que nous proposerons aux EHPAD des formations adaptées et un 

accompagnement du personnel soignant afin qu’ils puissent se mettre en conformité avec les 

textes au cours de deux réunions de formation annuelles financées par une dérogation article 51. 

 

Le projet utilisera des programmes de visualisation et d’enregistrement de la cavité 

buccodentaire déjà utilisés par les orthodontistes qui pourront être couplés avec un programme 

de visualisation des caries et des lésions buccales (technique de la fluorescence). 

 

Les actions de téléconsultation  reposeront essentiellement sur l’utilisation de smartphones HD 

et des filtres « clipsables » sur les iris des appareils photos de ces derniers, ou des caméras HD 

à fluorescence dont le coût est proche. Cela permettra d’évaluer la modalité la plus performante. 

Les infirmier(e)s référent(e)s seront formé(e)s à leur utilisation. 

 

Nous prévoyons 2 téléphones par ESMS PA et 1 téléphone par ESMS PH, avec un remplacement 

d’un tiers des téléphones par an (estimation des casses, vols etc.…). Les téléphones seront 

distribués avec le reste de la dotation lors des formations. 

 

Le consentement de la personne en situation de handicap, du résident et/ou de la personne de 

confiance ou représentant légal sera recueilli au démarrage de la téléconsultation par 

l‘infirmier(e). 

 

Les rapports de télémédecine des Chirurgiens-Dentistes et des pôles de télémédecine 

Universitaires seront intégrés dans le Dossier de Liaison d’Urgence du résident et dans le 

Dossier Médical Personnel (DMP). 

 

L’UFR d’odontologie de Brest pourra également intégrer la télémédecine au sein de leur 

enseignement. 
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• Messagerie Sécurisée en Santé pour une meilleure coordination des soins 

 

La coopération médicale interprofessionnelle est un des piliers du projet. Le chirurgien-dentiste 

échangera régulièrement via Messagerie Sécurisée en Santé avec le médecin traitant ou 

coordonnateur des structures médicosociales. Avant le passage de l’unité mobile, il y aura une 

demande d’information sur les pathologies et les prises médicamenteuses du patient. 

 

Des films diagnostics seront réalisés par les infirmières des structures médicosociales en bouche 

et au niveau des prothèses mobiles. Ces films seront envoyés par Messagerie Sécurisée en Santé 

au Chirurgien-dentiste pour un acte de téléconsultation. Ceci permettra au praticien de connaître 

en amont les soins nécessaires de la structure et d’organiser le déplacement du bus. 
 
 

 

d. La formation 
 

 

 Hygiène dentaire

 

La fondation ILDYS en partenariat avec l’UFSBD a formé des référents dentaires au sein de 70 

EHPADs (sur 126) du Finistère. Ce travail se poursuit sur l’ensemble des structures personnes 

âgées et reste à engager au sein des structures d’accueil des personnes vivant avec un handicap. 
 

 Télémédecine

 

Une formation sera réalisée sur les techniques de téléconsultation. Elle aura pour but de former 

les référents infirmiers. Une fois le personnel formé et les process en place, les Chirurgiens-

Dentistes mobiles auront accès au pré-diagnostic du patient. 

 

La formation continue permettre d’entretenir le maintien des compétences et bonnes pratiques. 
 

 

e. Les soins effectués 
 

 

Deux parcours de soins sont envisagés : 
 

 Préventif : au début de l’expérimentation, un dépistage sera proposé à l’ensemble des 

résidents Pa/Ph (sous réserve du recueil de leur consentement) avec ensuite un dépistage 

annuel sur la durée de l’expérimentation.


Chaque nouveau résident rentrera dans l’expérimentation. 



 Curatif : l’équipe mobile apportera les soins nécessaires :


▪ Consultation,  
▪ Soins de carie(s) (endodontie et obturation coronaire, risque de douleur et 

d’infection, etc.…),  
▪ Extraction peu complexe,  
▪ Réparation de prothèse(s) (malnutrition, fausse route et lésion buccale),  
▪ Détartrage (diabète),  
▪ Radiographie (recherche de foyers infectieux). 
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2. En adéquation avec les objectifs fixés ci-dessus, quels sont les impacts 

attendus à court et moyen terme du projet d’expérimentation ? 
 

 

Ce suivi bucco-dentaire en ESMS, voire « au lit du patient », a pour objectif une amélioration de 

la santé bucco-dentaire des résidents, une réduction de la perte d’autonomie due à la 

malnutrition une réduction des pathologies induites par la mauvaise santé bucco-dentaire et 

l’absence de soins bucco-dentaires. 

 

Le résultat attendu dans le cadre du projet de l’URPS est la systématisation du suivi bucco-

dentaire. Les praticiens choisiront l’intervention à adopter : acte de téléconsultation  synchrone 

ou asynchrone annuel de suivi à titre préventif ou consultation physique (avec ou sans soins 

curatifs avec de possibles actes de prothèse). 

 

L’objectif de l’expérimentation est l’amélioration générale de l’état de santé des résidents 

Pa/Ph et la diminution des hospitalisations dues à un motif odonto-stomatologique ou à une 

pathologie influencée par la mauvaise santé dentaire et l’absence de soins bucco-dentaires. 

 

Le développement de la santé bucco-dentaire en ESMS est donc un réel atout pour : 
 

 Les structures médicosociales d’hébergement : moins de complication, moins de 

dénutrition, moins de douleur à gérer, moins d’effets sur la santé de la personne.


 Les hôpitaux : baisse du recours aux urgences, diminution des hospitalisations pour motif 

odonto-stomatologique ou pathologies connexes, moins d’interventions chirurgicales, 

moins de transports sanitaires, moins d’examens médico-techniques, moins de 

traitements, etc.


 L’Assurance Maladie : Des interventions du même type en Allemagne depuis 25 ans ont 

montré leur efficacité et des résultats indiscutables sur la santé notamment des 

résidents à moyen et long terme en EHPAD.


 Le patient et ses aidants : Meilleure qualité de vie, maintien en bonne santé, évite des 

complications médicales liées au bucco-dentaire, soutien des aidants (l’impact sur la santé 

des aidants est bien trop souvent peu pris en compte et pourtant représente également 

un coût non négligeable pour l’Assurance Maladie).


 Les chirurgiens dentistes libéraux qui pourront bénéficier par convention d’un accès au 

bus pour leurs patients.

 

Ce projet répond aux enjeux clés de l’article 51 de la loi de financement sécurité sociale de 2018 

 

 En matière de pertinence, faisabilité et de reproductibilité : 

. 
 

o Le choix d’une population cible, les personnes en situation de handicap, de 

personnes âgées, fait partie des publics ciblés par le Ministère (patients complexes, poly 
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pathologiques, poly médicalisés). Cette offre viendra compléter l’offre de 
 

consultations dédiées aux personnes en situation complexe de handicap. 

 

o Les partenaires associés au projet : URPS (chirurgiens-dentistes, médecins), 

UFR d’Odontologie, Ordres des chirurgiens dentistes sont des entités présentes sur tout 

le territoire national. Ils permettent ainsi de partager les bonnes pratiques, de soutenir 

la déploiement du dispositif. 

 

o L’investissement matériel et humain initial est relativement faible pour un enjeu 

aussi important en matière de santé publique. 

 

 En matière d’innovation organisationnelle :

 

o Aucune organisation comparable n’existe sur le territoire à ce jour. Nous avons 

pu profiter du retour d’expériences d’autres régions (expl. CH de Maubeuge) sur le type 

d’investissement, le mode de financement, l’organisation, la population cible. Les 

conditions réglementaires actuelles sont plus favorables au déploiement de ce dispositif 

(valorisation des actes de téléconsultation, évolution des technologies, place à 

l’expérimentation, ….). 

 

o Renforcement des liens et facilitation de la coordination entre les acteurs de la 

prise en charge et l’accompagnement des personnes (personnel soignant et éducatif, 

chirurgiens-dentistes, médecins traitants, aidants). 

 

o La promotion de nouvelles technologies en structure avec la mise en œuvre de la 

télémédecine et de nouvelles techniques et matériaux. 

 

o L’impulsion d’une culture de la santé bucco-dentaire à destination de nouveaux 

acteurs de la prise en charge et de l’’accompagnement des patients, via la formation des 

soignants (IDE, aide-soignant). 

 

 En matière d’efficience :

 

o Le partage d’un modèle économique (cf. partie 7) permettra de pérenniser et de 

déployer cette nouvelle forme d’exercice (cf. Annexe n°1 : Tableau des enjeux médico-

économique). 
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3. Champ d’application territorial proposé 
 

 

a. Éléments de diagnostic 

 

Contexte et constats ayant conduit à la proposition de projet d’expérimentation. 
 

« Environ 90% des personnes handicapées ont des problèmes de gencive (35% pour la population 

générale) et le risque d'attraper une carie pour un enfant handicapé est multiplié par quatre. 
 
« Lorsqu'une personne présente une déficience, le soin dentaire est un peu oublié », justifie 

Benoît Perrin, secrétaire général de l'UFSBD (Union française pour la santé bucco-dentaire). 

Pourtant, un malaise dentaire peut aggraver d'autres pathologies : troubles cardiaques, 

pulmonaires, comportementaux liés à une douleur non communiquée, dégradation de l'image et de 

l'estime de soi. » 
 
« 75% des personnes âgées qui résident en institution ont un état bucco-dentaire incompatible 

avec une alimentation normale. Cette mauvaise hygiène bucco-dentaire peut entraîner plusieurs 

problèmes maladies cardiaques, risques de dénutrition, rhumatismes…. Ces personnes n’ont 

parfois pas vu de dentistes depuis des années. Elles ont des prothèses dentaires inadaptées, 

cassées, entartrées, des dents cariées non soignées, des racines infectées… » * 

 

Quels sont les atouts du territoire sur lequel sera mise en œuvre l’expérimentation ? 

 

Le Finistère regroupe 281 communes, il est organisé en 27 cantons et 26 intercommunalités dont 

une métropole (Brest) et 4 communautés d’agglomération (Quimper, Morlaix, Concarneau, 

Quimperlé). 
 
 

Des partenariats forts existent entre les acteurs du social, médicosocial, sanitaire en 

établissement et en activité libérale. 
 

Des dispositifs de coordinations (CLIC, MAIA, PTA, PCPE,…) installés, de plus en plus lisibles par 

les professionnels et les usagers ; 
 
Une vision partagée avec le CHRU de Brest, son service d’odontologie et sa faculté dentaire. 

 

Quelles sont les spécificités éventuelles du territoire ? 

 

Une offre de services et d’activités diversifiés dans le champ Personnes Âgées et Personnes 

vivant avec un handicap. 
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Quels sont les dysfonctionnements ou ruptures de parcours éventuels observés ? 
 

Cette population fragilisée n'accède pas ou peu à l'hygiène buccodentaire, et ce malgré les 

volontés des gestionnaires d'établissements : 
 

 Un cabinet installé dans un EHPAD au tarif global est à la charge de l’établissement. Sa
 

dotation ne permet pas de financer les actes réalisés par un praticien libéral. 
 

 Les cabinets libéraux sont peu ou pas adaptés à l’accueil des personnes handicapées 

(Accessibilité, rail au plafond, surface des locaux, prise en compte des troubles du 

comportement, ….)


 Un déplacement de résident monopolise du temps de personnel et fragilise ainsi le 

collectif institutionnel. Il existe un surcoût lié au transport sanitaire pour les personnes 

en GIR 1 et 2.


 Les consultations pour cette population, sont plus difficilement évaluables en temps et
 

peuvent être déficitaires pour le praticien libéral. 
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 Des actions de formation restent à développer sur le handicap auprès des professionnels 

libéraux.


 La présence d’un référent handicap pendant la consultation ne fait pas partie aujourd’hui 

de la pratique courante en présence d’une personne vivant avec un handicap.

 

Une des réponses possibles est alors d'aller au-devant des besoins et attentes de la population 

(Prévention, formation, contrôle, coordination) au sein des institutions par une offre ambulatoire 

accessible. 

 

Cette offre aura l'avantage de pouvoir orienter si besoin 

cabinet dentaire adapté ou centre déontologique. Le 

coordination. 

 

ces patients vers des soins adaptés 

en personnel du bus assurera cette 

 
 

 

b. Champ d’application territorial 

 

 OUI/NON Préciser le champ d’application territorial 

  Et observations éventuelles 
   

Local OUI Le département du Finistère 
   

Régional OUI En termes de partenariat, mobilisation du réseau régional de santé 

  dentaire, programme de recherche 

  Extension du modèle à terme après évaluation positive de 

  l’expérimentation 
   

Interrégional NON cohérence avec les dispositions des cahiers des charges 

  existants (Cf ARS ARA) 
   

National OUI Actions de communication prévues via les fédérations (pôle 

  innovation de la FEHAP, FNADEPA, UNIOPSS) 
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4. Présentation du porteur du projet d’expérimentation et des partenaires de 

l’expérimentation (ou groupes d’acteurs 

 

  Entité  Coordonnées des contacts : nom Nature du  partenariat ou 

  juridique et/ou et prénom, mail, téléphone de la participation au projet 

  statut ;     d’expérimentation (moyen 

  Adresse     humain,  logistique, 

       financier, autres à 

       préciser,…)    

       Préciser les coopérations 

       existantes    

Porteur :  FONDATION Hélène BLAIZE Directeur Financement bus   

  ILDYS  Général   Rattachement Centre de 

  Rue Alain Colas Michel MOGAN D.G.D Parcours Santé     

  29200 BREST Dr Patricia BOURGOGNE Médecin      

    Présidente de CME       

    Dr  Michel MOINARD Médecin      

    Coordinateur       

    Franck FEVRIER, R&D       

    direction.generale@ildys.org      

    02.98.02.85.00       
      

Partenaire(s) du CHRU Brest Direction pôle GEMMES : Josiane Engagement partenarial, 

projet    BETTLER   convention de coopération  

d’expérimentation :   2 Avenue Foch, 29200 Brest      

       Formation, Stage étudiants 

  UFR  Pr CHIRANI  Cahier des charges de bonnes 

  d’odontologie    pratiques    

  Service  Pr  BOUTIGNY –VELLA  Expertise dentaire   

  Odontologie    Choix de matériel   

       Réflexion engagée   
         

  Réseau Soins Coordinatrice :    Dr Christine Expertise,  soutien, 

  dentaires  SZCZYGIEL  communication    

  spécifiques         

  Bretagne     Partage du projet   
        

  UFSBD  Dr Chantal CORDONNIER Formation référent   

  Finistère     Mobilisation  praticiens 

       retraités     

       Convention de formation  

  FNADEPA 29 Président FNADEPA 29 : Michel Fédération directeurs 

    MOGAN   établissements et services 

       pour personnes âgées  

       Formation référents hygiène 
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      buccodentaire     

      Présentation du projet , 

      engagement des acteurs  
        

 Conseil  Présidente : Catherine BARER Conseil juridique    

 départemental    Lien avec les praticiens 

 ordre des    libéraux       

 chirurgiens    Aide  au  recrutement 

 dentistes    chirurgiens dentistes  

      Présentation, soutien au 

      projet, lien avec les libéraux 
         

 URPS Bretagne Président :   Dr   Dominique   LE Formation      

   BRIZAULT   Mise en réseau libéraux, 

      accès au bus      

      Convention à établir   
           

 APF France Directeur Général : Jean François Handicap       

 Handicap DIETRICH   Membre association ARAMIS 

      Réflexion   sur  la 

      transformation de l’offre  

      Réflexion en cours sur l’accès 

      aux soins       
            

 Les Papillons Directeur Général :   Frédéric Handicap       

 Blancs du GOBIN   Membre association ARAMIS 

 Finistère            

      Réflexion   sur  la 

      transformation de l’offre  
            

 Don Bosco Directeur Général : Michel Handicap       

   JEZEQUEL   Membre association ARAMIS 

      Réflexion   sur  la 

      transformation de l’offre  
         

 Conseil  Vice Présidente en charge PaPh : Inscrit dans  le CPOM 

 Départemental Solange CREIGNOU  médicosocial de la Fondation 

 du Finistère    ILDYS        

      Négociation en cours   
          

 DT ARS Directeur territorial : M. Inscrit dans  le CPOM 

   MONGEAT   médicosocial de la Fondation 

      ILDYS        

      Négociation en cours   

      Inscription dans le Contrat 
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   local du Pays de Morlaix 
     

 Handidactique Président : Pascal JACOB Intervention comité 

  57  rue  Saint  Jacques  75005 départemental  du PCPE  sur 

  PARIS l’accès aux soins  
     

 

 

5. Catégories d’expérimentations 

 

A quelle(s) catégorie(s) d’expérimentations répond le projet ? 

 

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°) Cocher 
  

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités X 

financées à l’acte ou à l’activité  
 

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins 
 

c) Financement modulé par la qualité, la sécurité ou l’efficience des 

soins, mesurées à l’échelle individuelle ou populationnelle par des 

indicateurs issus des bases de données médico-administratives, de 

données cliniques ou de données rapportées par les patients ou les 

participants aux projet d’expérimentation d’expérimentations 
 

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné 
 

 

Modalités d’organisation innovante (Art. R. 162-50-1 – I-2°) Cocher 
  

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à X 

domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et de  

partages de compétences  
  

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des soins X 

ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans le  

secteur médico-social  
  

c) Utilisation d’outils ou de services numériques favorisant ces X 

organisations  
  

  

Modalités d’amélioration de l’efficience ou de la qualité  de la Cocher 

prise en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 –  

II°)
4
  :  

1o Des prises en charge par l’assurance maladie des médicaments  

et des produits et prestations de services et d’adaptation  

associées au sein des établissements de santé, notamment par la  

mise en place de mesures incitatives et d’un recueil de données en  

vie réelle  
  

2o De la prescription des médicaments et des produits et  

prestations de services et d’adaptation associées, notamment par  

le développement de nouvelles modalités de rémunération et  

d’incitations financières  
  

 
4
 Ne concernent pas les projets d’expérimentation déposés auprès des ARS 
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3o Du recours au dispositif de l’article L. 165-1-1 pour les 

dispositifs médicaux innovants avec des conditions dérogatoires de 

financement de ces dispositifs médicaux. 
 
 
 
 

6. Dérogations envisagées pour la mise en œuvre de l’expérimentation 
 
 
 
 
 

I - Règles de financements de droit commun auxquelles il est souhaité déroger ? 

 

Limites du financement actuel  Le temps spécifique et nécessaire à la population des 

    personnes âgées et/ou vivant avec un handicap n’est 

    pas financé.       

    De  surcroît,  un  cabinet  dentaire  en  institution  ne 

    donne pas droit à remboursement des actes de la part 

    de la CPAM. L’intervention d’un chirurgien dentiste ne 

    peut être couverte par les seuls actes de consultation. 

    Les transports sont à la charge des familles ou du 

    résident quand le soin n’est pas en lien direct avec une 

    ALD        
          

Dérogations de financement          

envisagées (article L162-31-1-II-1°et         

et 3°) :    Engagement des partenaires  pour financer 

• Facturation,   l’investissement de départ (Entre 250 et 300 K€). Le 

• Tarification,   souhait se porte donc sur la possibilité de compléter 

• Remboursement,  les actes par un forfait (40 euros) qui compensera le 

• Paiement direct des coût des interventions du chirurgien dentiste et une 

 honoraires par le malade  nomenclature des actes de  télémédecine 

• Participation de l’assuré  (téléexpertise)  pour  les  chirurgiens-dentistes  (23 

    euros)        

    Devront  être  également  étudiée,  les  modalités  de 

    recours au service national sanitaire    

    objectif est de sensibiliser  les futurs 

    professionnels de santé   aux   enjeux   de   la 

    prévention par la participation  à la réalisation 

    d’actions concrètes de   prévention auprès  des 

    personnes  âgées  et  des  personnes  en  situation  de 

    handicap.        

    Ils interviendront dans des ESMS sur la prévention 

    en  hygiène  buccodentaire  en  appui  aux  référents 

    buccodentaires       
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7.  Principes du modèle économique cible et équilibre du schéma de financement 

 

Décrire le modèle de mise en œuvre et de fonctionnement de l’expérimentation en 

termes de : 

 

o Volumétrie de patients et critères d’inclusion et/ou d’exclusion, 

 

Le temps moyen de consultation/soins est estimé à 45 minutes, soit quasiment une heure par 

usager en tenant compte des aspects de mobilité réduite. 
 

Ainsi, 10 patients par jour pourraient être pris en charge, soit environ 2100 consultations par an 

(soit 13% des résidents Pa/Ph Finistériens). 
 

Nous prévoyons de conventionner avec 80 EHPAD et 40 établissements d’accueil des personnes 

vivant avec un handicap. 
 

Nous partons de l’hypothèse suivante : pour plus de 2 actes de télémédecines, nous avons un acte 

de soins dentaires dans le bus. 

 

  Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  
           

File active PA 366 586 915 1 569  

File active PH 134 214 334 573  
           

Total File active 500 800 1 249 2 142  

           

  Année 1  Année 2  Année 3  Année 4  Total 

 Nombre annuel de Consultations 500  800  1 250  2 143  4693 

 Nombre d’actes de télémédecine (dépistage) 1 161  1 858  2 903  4 977  10 899 

 (PA+PH) (850+311)  (1361+497) (2126+777) (3645+1332)   
 Majoration 40 € par consultation en          

 institution - FISS 20 000  32 000  50 000  85 722  187 722 
           

 
Montant Télémédecine (23 euros) - FISS 26 707 

 
42 732 

 
66 769 

 
114 471 

 250 679 
      
           

 Total FISS 46 707  74 232  116 769  200 193  438 401 
 Consultations et actes (moyenne de 75 €) 37 500  60 000  93 750  160 729  351 979 
           

 Total financement sur le droit commun 37 500  60 000  93 750  160 729  351 979 
 Total financement AM 84 207  134 232  210 519  360 922  790 380 
           

 
 
 

o Estimation financière du modèle, 

 

Le modèle économique reposera sur les équations suivantes : 

 

- L’acquisition du bus aménagé sera couverte par des dons perçus par la Fondation ILDYS 

dans le cadre de sa démarche de mécénat. Des confirmations d’engagement formel seront 

validées à réception de la notification de validation de l’expérimentation. 

 

- Pour le matériel de télémédecine, nous nous basons sur l’acquisition de 2 téléphones 

/ESMS PA pour les 80 EHPAD et 1 téléphone/ESMS PH pour les 40 ESMS PH avec un 

besoin de remplacement de 30% d’entre eux par an soit : 154 000 € sur 4 ans (350€ pour 

1 téléphone portable pour filmer en bouche + 175€ objets connectés [caméra intra 
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buccale, brosse à dent connectée…]). Le financement est demandé sur l’enveloppe FIR 

ingénierie de projet 

 

- Le financement d’un chef de projet de 3 mois, réalisé par un chirurgien-dentiste, sera 

pris en charge sur le FIR ingénierie de projet. 

 

- La formation est réalisée par l’UFSBD à partir du cahier des charges référencé en 
 

annexe 3. Nous prévoyons d’y inclure la formation à l’utilisation du matériel de 

télémédecine : 4 formations annuelles à hauteur de 3400 euros chaque session pour un 

coût total de 13 600 euros à financer sur le FIR ingénierie de projet sur les 4 ans de 

l’expérimentation. 

 

- Les coûts de fonctionnement du bus doivent être couverts par les recettes (Actes et 

participation institutions.), tout comme le coût des personnels de chirurgien-dentiste et 

d’assistante-conductrice. 

 

o Faisabilité financière du projet d’expérimentation (bénéfices identifiés/ coûts 

évités/ économies potentielles….) 

 

Les économies potentielles à l’échelle du territoire pourront être calculées à l’issue du projet en 

constatant une baisse des consultations en urgence. Les coûts de transport (Charge CPAM) sont 

également évités, sans compter la douleur ou les maladies induites. Un projet de recherche 

pourra être alors mené. 

 

En terme d’efficience pour les dépenses de santé, nous estimons que la prise en charge des 

patients aura un impact économique, sur la qualité de vie et de santé des résidents positif. La 

dernière année d’expérimentation, nous prévoyons un impact de 687 697€ d’économie potentielle 

( =943 670€ (tableau enjeux médicoéconomique région ARA) - 255 793€) pour une cohorte de 

2142 patients sur le territoire d’expérimentation. 
 

 

8. Durée de l’expérimentation envisagée 
 

 

La durée envisagée du projet d’expérimentation proposée est de 5 ans. 
 

Le tableau suivant détaille le planning prévisionnel de la mise en place : 
 

 Date Etapes 
   

  mécénat et validation des financements 

 2019 signatures des partenaires qui doivent être annexées au dossier 

  au moment de son dépôt 

  Choix du bus sur la base du CCTP (Cahier des charges 

  du bus Bucco-dentaire) 
 2019 Formation soins dentaires intégrant l’usage des outils de 
  

  télémédecine 
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 Déc19/Janv2020  Début volet préventif et télémédecine 

 1
er

 semestre  Déploiement consultations dans le bus 

 2020  Poursuite formation 

   Rapport activité 2020 

 
2021 

 Montée en charge 
   

   Poursuite formation 
    

 
2022 

 Rapport activité 2021 
  

Montée en charge    

   Rapport d’activité 2022 

 2023  Activité cible 

   Evaluation expérimentation 
    

 
 

 

9. Modalités de financement de l’expérimentation (détails en annexe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le nombre de téléconsultation  correspondant à une hypothèse haute, il paraît important de 

garder un excédent dans le modèle avec une participation des ESMS non négligeable. 
 
Une évaluation intermédiaire à mi-parcours permettra entre autre de voir le montant FISS versé 

en fonction de la part des ESMS ayant honoré leur partenariat, et des actes de dépistage en 

téléconsultation  réalisés, mais aussi en fonction de l’impact potentiel à la baisse sur les coûts de 

personnels avec l’intervention croissante de stagiaires dentistes de 6
ème

 année dans le bus. 
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Préciser les besoins de financement pour le plan de montée en charge prévisionnelle du projet 

d’expérimentation et les éventuels besoins d’aide au démarrage. 

 

Le besoin de financement se trouve :  

o Dans la couverture du coût du praticien en exploitation 
 

o Dans l’investissement de départ qui devra être couvert par du mécénat 

o Dans la mobilisation enveloppe FIR ingénierie et FISS fonds innovation. 

 

Pour toute la durée du projet d’expérimentation, détailler les besoins nécessaires en termes 

de : 
 

Ingénierie et fonctions supports. 

 

La Fondation Ildys et ses partenaires assureront l’ingénierie du projet grâce à la mise en place 

d’un groupe de travail. L’intégralité des besoins seront couverts en interne. Un appui pour 

l’aménagement du bus devra être réalisé avec des partenaires ayant eu cette expérience. 
 
Partenariats avec l’école européenne supérieure d’art de Bretagne (Master design), avec l’OPEN 

FACTORY UBO de Brest (convention de formation à l’innovation signée). Un chirurgien dentiste 

devra être recruté sur un temps de 3 mois afin de disposer d’une expertise technique. 

 

Besoins en systèmes d’information. 

 

Le bus devant être rattaché au centre de santé de Roscoff, devra utiliser le même logiciel 

Crossway. Les services informatiques internes à la Fondation se chargeront du déploiement. 

 

Evaluation (si l’évaluateur est proposé par le porteur du projet). 

 

L’évaluation du dispositif devra se porter sur 6 aspects : 
 

o Viabilité et pertinence du modèle économique. 

o Qualité des soins. 
 

o Impacts et bénéfices sur la population accueillie 

o Pertinence du lieu de stage. 
 

O  Satisfaction des bénéficiaires et des institutions 
 

O  Niveau de formation atteint par le personnel en institution 

 

L’investissement de départ est estimé comme suit : 

 

Désignation Coût 

Bus buccodentaire 170 000 € 

Matériel télémédecine 91 000 € 

Matériel dentaire 25 000 € 

Aménagement 80 000 € 

Matériel radiologie 8 000 €  
409 000 euros 

 

Il devra être financé par des dons, à l’exception du matériel de téléconsultation  

asynchrone. La consultation/acte moyen dans un bus a été constatée à 75 € par patient. 
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Nous partons ici de l’hypothèse que cette tarification s’applique à toute la population 

: o Personnes en situation de handicap. 
 

o Personnes âgées. 
 

L’acte de téléconsultation  sera valorisé à hauteur de 23 €. 
 

Une compensation dérogatoire de 40 € est appliquée. Cette tarification devra permettre à 

terme, d’équilibrer l’exploitation. 
 

Cet ajustement est essentiellement dû aux temps logistiques des déplacements et de mise en 

route du bus. 

 

Bien entendu, la variable d’ajustement résidera dans la durée de la consultation et par 

conséquent le nombre de patients. 

 

Une participation aux établissements sera demandée à hauteur de 500 € par an pour les ESMS 

PA, et 250€/an pour les ESMS PH, réduite à la moitié la 1
ère

 année.  
Le poste dons et mécénat permettra de couvrir l’investissement de départ et correspond donc 

(En recettes) aux amortissements. 

 

La première année consistera à préparer le lancement du projet. 
 

Un chirurgien dentiste sera mobilisé sur une durée de trois mois afin de déployer le projet, puis 

accueillera ses patients au second semestre (6 mois). L’assistant(e) interviendra également sur 

cette période de 6 mois. 
 
Les consommables ont été évalués sur la base d’un bus actuellement en circulation. 
 
 
 

 

10. Modalités d’évaluation de l’expérimentation envisagées 
 
 

 

Les indicateurs présentés dans le tableau suivant seront analysés et comparés chaque année. Le 

recueil sera différent en fonction de la nature de l’indicateur : à l’entrée du patient (ex. : 

questionnaire), à chaque visite (ex. : dossier du malade), périodiquement (ex : questionnaire de 

satisfaction), etc.… Ce recueil pourra être réalisé avec l’aide des assistantes et des étudiants de 

l’UFR d’Odontologie de Brest 

 

Quels sont les indicateurs de suivi proposés pour l’évaluation ou l’autoévaluation ? (non 

exclusif : plusieurs catégories possibles) : 

 

Type d’indicateur Indicateurs Modalités Cible 2020-2023 
       

De moyens Nb de chirurgiens Répertoire de l’URPS  2 

 dentistes intervenus    

 en EHPAD     
       

 Nb de chirurgiens Répertoire de l’URPS  2 

 dentistes intervenus    

 en ESMS pour Ph    
       

 Nb de stagiaires Répertoire   faculté  15 

 6éme  année d’odontologie   
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 intervenus en EHPAD      
       

 Nb de stagiaires Répertoire faculté 15 

 6éme   année d’odontologie   

 intervenus en ESMS      

 pour Ph        
    

 Nb de patients Ph/Pa Suivi par contrôle de 2000 

 vus en consultations gestion de la  

     Fondation ILDYS sur  

     la base des tableaux  

     de bord renseignés  

     par  assistant  

     dentaire    
    

De résultats Nb de patients ph/pa Suivi par contrôle de 2000 

 ayant bénéficié  de gestion de la  

 prise en charge dans Fondation ILDYS sur  

 le programme  la base des tableaux  

     de bord renseignés  

     par  assistant  

     dentaire    
    

 Nb de patients Pa/ph Suivi par contrôle de Cible à 10 % 

 vus  au  lit  par  le gestion de la  

 praticien   Fondation ILDYS sur  

     la base des tableaux  

     de bord renseignés  

     par  assistant  

     dentaire    
      

 Nb de journées Suivi par contrôle de 200 

 d’activité réalisées gestion de la  

     Fondation ILDYS sur  

     la base des tableaux  

     de bord renseignés  

     par  assistant  

     dentaire    
      

 Nb moyen de Suivi par contrôle de 10 à 12 

 consultations/jour gestion de la  

     Fondation ILDYS sur  

     la base des tableaux  

     de bord renseignés  

     par  assistant  

     dentaire    
         

 Nb d’ESMS Pa/ph     70 

 visités / an        
     

 Nb d’ide formés 1 / ESMS Pa / Ph  70 

       

 Nb de référents 2/ ESMS Pa/ ph  140 
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 hygiène          

 buccodentaire         

 formés          
        

Mesure d’impact Evolution du nb de Evaluation lors de la - 70 % 

 patients présentant 1ére consultation    

 un mauvais état       

 gingival          
         

 Nb  d’infections Evaluation  des - 50 % 

 buccodentaires  infections     

      buccodentaires lors   

      de la  1ere   

      consultation     
      

 Nb  d’hospitalisations Bilan   annuel des - 30 % 

 pour motif odonto convention /ESMS   

 stomatologique         
        

 Nb de patients Planification tournée < 5%  

 n’ayant   pas du bus par assistant   

 bénéficiés  de soins dentaire      

 dans le bus         
       

 Nb de praticiens qui Recensement des   

 adhérent à l’exercice chirurgiens dentistes   

 ambulatoire   intervenants    
         

Satisfaction Taux de satisfaction Enquête  service   

expérimentation des résidents et des qualité de la   

 familles    Fondation ILDYS    
        

 Nb  de  modifications       

 de texture         
          

 Nb de résidents       

 /familles considérant       

 une amélioration de       

 l’état esthétique        
          

 Taux de satisfaction       

 des gestionnaires       

 ESMS Pa/Ph         
          

 Taux de satisfaction       

 des professionnels       

 des ESMS pa/ph        
       

Financiers % de réalisation des Contrôle de  gestion   

 engagements   et analyse financière   

 financiers         
          

 Montant global des       

 dépenses générées       

 par les actes de       

 télémédecine         
          

 Montant global des       
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dépenses générées 

par la formation des 

professionnels 

 

Les indicateurs qualité devront répondre aux objectifs suivants : 

 

o Décloisonnement et évolution des pratiques : favoriser le préventif au détriment 

du curatif 
 

Le personnel en institution a été formé aux outils de dépistage et de 

prévention 
 

Capacité de réponse en soins face à la prévention (Ne pas créer de 

déception) 
 

Il a réalisé, grâce à des outils connectés et à fréquence régulière des 

pré-diagnostics (Etat buccal, douleur.) 
 

o Pertinence, faisabilité du modèle, stabilité 
 

Le bus permet d’obtenir une consultation par an pour chaque 

usager Les soins ont été effectués 
 

Le personnel présent dans le bus adhère au 

modèle Les usagers 
 

Il est lieu de stage 
 

o Facteurs clé de succès, reproductibilité, 

stabilité Relevé des difficultés 
 

Le personnel est stable 

Les coûts sont maîtrisés 

L’accès au bus est effectif 
 

Les institutions adhèrent dans la durée par convention 

o Adaptation du modèle à la population 
 

Suivi du taux d’échec (Acceptation par les usagers) 

Temps moyen de consultation par population 
 

Nombre de bénéficiaires 
 

o Impacts en termes de prise en 

charge Nombre d’urgences 
 

Type et nombre de soins apportés 
 

o Grille d’analyse avec pour visée ultime un projet de recherche 
 

o Suivi budgétaire 
 

Conformité des coûts au cahier des charges 

Retour sur investissement 
 

Benchmark avec des expériences existantes (CH Maubeuge par exemple.) 
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11. Nature des informations recueillies sur les patients pris en charge dans le 

cadre de l’expérimentation et les modalités selon lesquelles elles sont 

recueillies, utilisées et conservées 

 

Préciser les modalités d’information des patients, les informations à recueillir sur les 

personnes prises en charge, ainsi que leurs modalités de recueil, d’utilisation et de 

conservation. 

 

o Le projet nécessite-t-il de recueillir des données spécifiques auprès des patients 

qui peuvent être des données d’enquête ou des données de santé nécessaires à 

leur prise en charge. Comment sont-elles recueillies et stockées ? 
 

Les différentes informations seront recueillies sur un logiciel dédié (Crossway). 

Elles seront enregistrées sur un serveur de la Fondation et ne seront pas 

communiquées. 

 

o Les données ont-elles vocation à être partagées avec d’autres professionnels ou 

structures que celui qui a recueilli la donnée, selon quelles modalités ? 
 

Elles pourront le cas échéant être partagées avec le centre hospitalier en cas 

d’intervention au bloc opératoire et ce, suite à une consultation. 

 

o Les modalités de recueil du consentement du patient à la collecte, au stockage, au 

partage et à l’utilisation des données ainsi recueillies doivent être, le cas échéant, 

précisées. 
 

Un consentement pourra être demandé si la personne n’est pas sous tutelle ou 

curatelle. 
 

Ce point devra être abordé avec les familles, le tuteur ou l’aidant. 
 

 

12. Liens d’intérêts 
 

 

Liste des professionnels, organismes ou structures participant aux projets 

d’expérimentation qui remettent à l’ARS une déclaration d’intérêt au titre des liens 

directs ou indirects (au cours des cinq années précédant l’expérimentation) avec des 

établissements pharmaceutiques ou des entreprises fabriquant des matériels ou des 

dispositifs médicaux. 

 

Pour plus de précisions, vous pouvez vous reporter à l’annexe de l’arrêté du 31 mars 2017 

qui fixe le contenu de la DPI. 
 
 
 
 

13. Le cas échéant, fournir les éléments bibliographiques et/ou exemples 

d’expériences étrangères. 
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Exemple allemand
5 

 

Deux consultations annuelles chez le dentiste sont recommandées et gratuites en Allemagne, 

incitant la population à se rendre chez le dentiste pour réaliser des contrôles et des soins de 

base. Depuis plusieurs années, des programmes de prévention ciblent particulièrement les 

enfants, les personnes âgées et handicapées et les personnes à très faibles revenus. Les 

personnes âgées et handicapées bénéficient de mesures de prévention depuis 2012. Ces mesures 

encouragent les dentistes à effectuer des consultations sur les lieux de résidence des patients 

(BZAEK et KZBV, 2010). Plus précisément, des actes ont été rajoutés pour permettre de couvrir 

ces déplacements, qui sont désormais rémunérés pour le dentiste. Douze actes différents 

permettent de facturer des déplacements, des consultations et opérations exceptionnelles, avec 

notamment une surfacturation possible pour les horaires de nuit ou de weekend. En 2014, deux 

ans plus tard, le périmètre a été élargi aux centres de soins et maisons de retraite. Dès la 

première année (2014), 1 708 contrats de collaboration ont été ainsi signés entre les centres de 

soins/maisons de retraite et les chirurgiens-dentistes pour répondre à ce besoin. Le CH 

Maubeuge a mis en circulation un bus bucco-dentaire à destination d’EHPAD. Une visite a par 

ailleurs été organisée sur site. Des échanges sont établis. 

 

En moyenne, les Allemands ont rendu visite à un dentiste 1,4 fois par an en 2009 d ’après une 

étude de l’OCDE réalisée en 2011. On distingue un taux de recours en 2014 nettement supérieur 

pour les enfants et les personnes âgées par rapport aux adultes, à hauteur de 81,9 % pour les 

enfants de 12 ans et 89,6% pour les plus de 65 ans contre 71 % pour les personnes âgées de 35 à 

44 ans, proche de la moyenne nationale. 
 

Autres : 

 

Des exemples de bus bucco-dentaire sont aussi expérimentés au Canada 

: http://cases.missionphilanthropy.org/tooth-bus-program.php 

 

Une thèse a été présentée en 2016 au CHU de Nantes avec pour sujet : « Analyse de l’état de 

santé bucco-dentaire des résidents d’un EHPAD et propositions d’actions » 
 

D’autres expérimentations ont également été menées par la Croix Rouge ou encore La Mutualité. 
 

Bibliographie internationale 

 

 Health and quality of life differ between community living older people with and 

without remaining teeth who recently received formal home care: a cross sectional 

study, A. R. Hoeksema & L. L. Peters & G. M. Raghoebar & H.J. A. Meijer & A. Vissink & 

A. Visser (2018) ;


 Oral Health Care for Older Adults with Serious Illness: When and How?, Xi Chen 

and Christine E Kistler (2016) ;


 Systemic manifestations of oral diseases, N Chaitanya Babu and Andrea Joan 

Gomes (2011) ;


 Systematic review of the association between respiratory diseases and oral 

health, Azarpazhooh A1, Leake JL. (2006);

 
5
 Source : L’organisation des soins bucco-dentaires en Allemagne, en Suède et aux Pays-Bas (2018), CNAMTS, 

DREES 
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 Systemic Diseases Caused by Oral Infection, Xiaojing Li, Kristin M. Kolltveit, 

Leif Tronstad and Ingar Olsen (2000) ;


 Periodontal disease and cardiovascular disease, Beck J1, Garcia R, Heiss G, Vokonas 

PS, Offenbacher S. (1996).
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SYNTHÈSE 
 

 

La Fondation ILDYS, reconnue d’utilité publique par décret du 9 août 1902, a pour but : 

 

 De gérer des activités sanitaires, médico-sociales, sociales et plus largement toutes les 

activités de solidarité et d’accompagnement des personnes des plus jeunes aux plus 

âgées ;


 De gérer des activités de recherche et d’innovation ;


 De réaliser des prestations de service en lien avec ses activités et notamment 

d’assurer des actions de formation.
 

 

La Fondation Ildys se donne pour mission de véhiculer des principes d’humanisme, de solidarité et 

d’efficience autour de prises en charge complémentaires : sanitaires, sociales et médico-sociales. 

 

La Fondation ILDYS réussit chaque jour l’accueil, le soin, l’accompagnement, la formation et 

le conseil auprès de 1 200 personnes adultes, enfants et leurs familles en Bretagne. 

 

La Fondation ILDYS est investie dans des activités de recherche et de mise à disposition de 

prestations innovantes. 
 

Nos prises en charge sont organisées en quatre pôles distincts et complémentaires. 

 

Le pôle sanitaire regroupe 7 Soins de Suite et Réadaptation spécialisés (enfants et adolescents, 

nutritionnels et respiratoires, cardiovasculaires, neurologie, appareil locomoteur, addictologie, 

polyvalents), un centre lourd de dialyse et une activité de médecine. 

 

Le pôle social a pour mission la protection de l’enfance au travers de 4 pôles d’interventions : 

l’hébergement, le Placement Educatif à Domicile, les espaces rencontres, le service de médiation 

familiale. 

 

Le pôle prestations de service délivre des formations dans le domaine de la prévention et de 

la santé. 

 

Et enfin, le pôle médico-social comprend un secteur dédié à l’accueil des personnes âgées 

(EHPAD, accueil de jour) et un autre secteur dédié à l’accompagnement des personnes 

handicapées (SESSAD, SAMSAH/SAVS). Un dispositif (Vas’y) permet également l’intervention 
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Plan de financement 
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Annexe 2 
 
 
 
 
 
 
 

 

Soins dentaires 

 
Enquête Lannouchen 11/2017 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

• - douleur : 
résultats 

  
9.7% des résidents ont des douleurs dentaires et doute pour 

4.2% (difficulté d’appréciation du fait essentiellement des troubles 

cognitifs)  
• -dents :  

20.8% ont des dents cariées  
52.4% n’ont plus de dents  

• - prothèses :  
42.7% portent une prothèse complète ( pour 52.4% édentés)  
29.9% portent une prothèse partielle  

21.9% n’ont pas de prothèse parmi lesquels 25% sont édentés  
14.6% ont une prothèse inadaptée (instabilité,…)  

• - muqueuses : 
 

11.6 ont une pathologie des muqueuses 

 

 

conclusion 
 

• cette enquête rapide, non exhaustive souligne le besoin et la carence en 
soins dentaire en ehpad alors que l’état dentaire est un élément 
fondamental de la nutrition, du risque d’infection, du plaisir de manger et 
de la qualité de vie. Il doit s’inscrire dans la prévention de la douleur en 
ehpad 

 

• Le nombre de personnes présentant des troubles du comportement et/ou 
une perte de mobilité valide 

 
–  le besoin de soins sur site 

 
–  accompagné par des professionnels de l’établissement 

 
– et la nécessité de matériel adapté à l’âge et aux pathologies associées 

: rail de transfert pour déplacer les résidents sur un fauteuil de soins 
et méopa pour une analgésie des patients agités 

 

Enquête lannouchen 11/2017 
 
Objectif: évaluer la pertinence de réaliser des soins dentaires sur le 
site d’hébergement 

 
• Enquête faite sur les unités de Lannouchen (hors St jacques) réalisée par les IDE 

de ces unités 

 

• recherche de douleur dentaire 
 
• Evaluation de l’état des dents : dents restantes ou non et dents cariées 

ou saines 
 
• Prothèses : présence ou non, partielle ou complète, adaptée ou non, portée ou 

non  
• Pathologie des muqueuses 

 

• Nécessité d’un avis +/- soins par dentiste  
• Existence de troubles du comportement  
• Perte de mobilité 

 
 
 
 
 
 
 

besoin de soins dentaires 
 

(en plus du suivi de l’ensemble des résidents) : 

 
• 29.26% des résidents ont besoin de soins dentaires ou 

de l’avis d’un dentiste 

 
• Dont 60.4% ont des troubles du comportement 

 
• Dont 62.5% ont une perte de mobilité 
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Annexe n°3 : Réponse Appel à Candidatures Santé Bucco-Dentaire 2018 
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